
 

- 1 - 

 
 

 

 

 

Séance du conseil communautaire  

en date du jeu di 16  avril  2026  -  20 h30  
 

 

Date de la convocation  :  vendredi  10  avril  202 6 . 

Lieu de la réunion  :   Hôtel communautaire à MANE  

Président e : Marie - Christine LLORENS , Président e de la Communauté de 
communes  

Secrétaire de séance  :  Albert CIGAGNA  ς Maire de MAZERES- SUR- SALAT 
 

 

 

Titulaires présents  :  
 

Jean CAZES (Arbas), Michelle ROUX (Arguenos),  Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud -Guilhem), Patrick 
BARES (Aspet), Laurent SANS (Aspet), Pascale MARASSE (Aspet), Dominique LASSERRE (Ausseing), 
Arlette BALLESTER (Auzas), Jean- Luc PICARD (Beauchalot), Isabelle ASO (Beauchalot), Raymond 
JOUBE (Belbèze -en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac -Cazaux), Philippe SOUQUET (Cassagne), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Henri RIBET (Castelbiague), Gérard DENAT (Castillon - de-Saint -
Martory), Jean- Benoît ABADIE (Cazaunous), Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Jean -Luc AJAS (Couret), 
Jean-Louis PRADERE (Encausse - les-Thermes), Frédéric DAFFOS (Encausse - les-Thermes), Nicole 
DUCLAIR (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), Eric VERGE (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron),  
Olivier LOUBET (Francazal),  Jeannine REY (Ganties), Nathalie AUGUSTIN ROUCH  (Herran), Eric SAINT-
MARTIN (His), Christophe DUFFAUT (Izaut -de-ƭΩIƾǘŜƭύΣ Max CHANET (Juzet -ŘΩLȊŀǳǘύΣ Jean-Claude 
ROUBICHOU (Laffite -Toupière), Fréderic LAVAIL (Le Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint -
Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Marie -Christine GUALTER (Mane), Marielle CUGNO (Mane), 
Albert CIGAGNA  (Mazères -sur -Salat) , Pierre CAZENEUVE  (Mazères -sur -Salat), Patrick CAPELLI 
(Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Marie -Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN 
(Montgaillard -de- Salies), Maryse MOURLAN (Montsaunès),  !ƭŀƛƴ /h[[ όtƻǊǘŜǘ ŘΩ!ǎǇŜǘύΣ Chantal 
NOMDEDEU (Proupiary), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), Jean -Bernard PORTET (Roquefort - sur -
Garonne), Martine REY (Roquefort - sur - Garonne), Martine VERGES (Rouède), Raoul RASPEAU (Saint -
Martory), Claudette ARJO (Saint -Martory), Jean-Pierre BARUTAUT (Saint -Médard), Sabine 
BASTIANELLI (Salies -du - Salat), Rémi BARBARESCO (Salies -du - Salat ), Cécile MOLLE (Salies -du -Salat), 
Christophe BOUGIE (Salies -du - Salat), Patrick BISCARO (Salies - du -Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Christine JULIEN (Sepx), Brigitte SEGARD (Soueich), Vincent BOUE  (Touille) et  
Véronique BUC (Urau) . 

 

Suppléant s présent s :  
 

Jean GURIDI (Arbon), Ludovic LOZE ( Castagnède) , Serge GHELARDINI (Marsoulas) , Gilles BUFFALAN 
Montastruc -de- Salies ) et Véronique BUC (Saleich).  

 

Absents excusés et ayant donné procuration  :  
 

Jean- Marc PEBE (Mane) a donné procuration à Marie - Christine GUALTER , David GARDELLE (Saint -
Martory) a donné procuration à Raoul RASPEAU.  

 

Absents excusés  :  
 

Nicolas RIFFET (Arbon),  Martine CANAL ( Castagnède) , Alexandre ADER (Marsoulas), Véronique 
MONTEGUT (Montastruc -de-Salies) et Gilles JUNQUET (Saleich).  

 

* * *  
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 ɸApprobation  du procès - verbal de la séance du conseil communautaire du 19 février 2026 . 
 

Madame  la Président e ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊ ǎǳǊ 
le procès -verbal de la séance du conseil communautaire du 19 février 2026 . Ce compte - rendu a été 
transmis par messagerie le mar di 1 4 avril  2026 , aux mairies et aux délégués communautaires.  
 

 ƫVote  : Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ- verbal du conseil communautaire du 19 février 2026  est validé.  
 
 

 ɸApprobation  du procès - verbal de la séance du conseil communautaire du 09 avril 2026 .  
 

Madame  la Président e ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊ ǎǳǊ 
le procès -verbal de la séance du conseil communautaire du 09 avril 2026 . Ce compte - rendu a été 
transmis par messagerie le mardi 14 avril 2026 , aux mairies et aux délégués communautaires.  
 

 ƫVote  : Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ- verbal du conseil communautaire du 09 avril 2026  est validé.  
 
 

 ɸDélégations aux Vice - présidents et Vice - présidentes .  
 

Madame la Présidente présente les délégations attribuées aux Vice -présidents et Vice -présidentes. 
Elles sont les suivantes  :  
 

  Jean CAZES 1er  Vice-président .      Finances en ressources humaines.  
  Patrick BARES 2 ème  Vice -président .     Voirie, ordures ménagères et services techniques.  
  Marie - Christine GUALTER 3 ème Vice-président e.    Petite enfance, enfance, jeunesse.  
  Jean-Luc PICARD 4 ème Vice-président .     Habitat et services à la population.  

  Philippe SOUQUET  5ème  Vice-président .     Solidarité et précarité.  
  Olivier LOUBET 6 ème  Vice -président .     Développement économique.  
  Pascale MARASSE 7 ème  Vice-président e.     Tourisme, culture, patrimoine.  
  Jean-Pierre VIALATTE 8 ème  Vice-président .    Randonnées et mobilités.  
  Sabine BASTIANELLI 9 ème  Vice-président e.    Santé.  
  Raymond JOUBE 10 ème  Vice-président .     Eau et GEMAPI.  
  Patick BISCARO 11 ème  Vice-président .     Sport  
  Patric k CAPELLI 12ème Vice-président .     Services aux communes et mutualisation  
  Claudette ARJO 13 ème Vice-président e.     Cadre de vie et projet de territoire  
  Jean-Luc AJAS 14 ème  Vice -président .     Environnement, PCAET et biodiversité.  
  Sylvain JUNQUA 15 ème Vice-président .     Agriculture et Forêt  
 
Madame la Présidente demande a uȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜΣ 
ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes -  PETR. 
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-01  

 
 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au PETR .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68  
+ 

2 procurations  

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la Présidente ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
externes dans lesquels il convient de désigner des représentants.  
9ƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘŞǎƛƎƴŞ treize  délégués titulaires et treize délégués suppléants au Pôle 
ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ tŀȅǎ /ƻƳƳƛƴƎŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΦ 
 

Madame la Présidente propose la candidature de Monsieur Jean -Pierre Vialatte  Vice -Président en 
charge de la randonnée et de la mobilité , Monsieur Jean- Luc Picard  Vice -président en charge de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ, Monsieur Raoul Raspeau  Maire de Saint -Martory , Monsieur 
Olivier Loubet  Vice -président en charge du développement économique , Monsieur Michel -René 
Ertlen  1 er  adjoint à Touille , Madame Marie -Christine Llorens Présidente de la Communauté de 
communes , Monsieur Raymond Joube  Vice -ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ D9a!tL, Monsieur 
Sylvain Junqua  Vice -ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ, Madame Brigitte Segard 
Maire de Soueich et Madame Pascale Marassé  Vice -présidente en charge du tourisme, de la culture 
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et du patrimoine,  pour occuper un siège de titulaire. Elle fait appel à candidature pour les deux 
derniers sièges . 
 

Madame Maryse Mourlan Maire de Montsaunès et Monsieur Daniel Weissberg conseiller municipal à 
Moncaup se portent candidats.  
 

Madame Nathalie Augustin - Rouch maire de Herran , ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎƛŞƎŜǊ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ 
suppléants.  
Madame la Présidente propose la candidature de Madame Claudette Arjo  Vice -présidente en charge 
du cadre de vie et du projet de territoire , Monsieur Robert Martin  aŀƛǊŜ ŘΩ9ǎǘŀŘŜƴǎ, Monsieur 
Frédéric Lavail  Maire de Le Fréchet , Madame Arlette Ballester  aŀƛǊŜ ŘΩ!ǳȊŀǎ, Monsieur Patrick Barés 
Vice -président en charge de la voirie, des ordures ménagères et des services techniques et Monsieur 
Jean-Pierre Barutaut  Maire de Saint - Médard  pour occuper un siège de suppléant.  
Madame la Présidente fait appel à candidature pour les six derniers sièges. Monsieur Gilles Junquet  
Maire de Saleich , Monsieur Eric Saint -Martin  Maire de His , Monsieur Patrick Biscaro Vice -président 
en charge du sport, Monsieur Arnaud Maisondieu 1 er  adjoint à Ganties, Monsieur Laurent Sans 2 ème 
adjoint à Aspet et Monsieur Christophe Bougie 3 ème adjoint à Salies -du - Salat se portent candidats.  
 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜs, Madame la Présidente invite les délégués à se 
prononcer sur le projet de délibération ci - dessous  :  
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont au PETR Pays Comminges 
Pyrénées. Il est rappelé que les représentants au PETR peuvent être des conseillers 
communautaires et des conseillers municipaux non élus communautaires.  
 

Les statuts du PETR prévoient que :  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 13 titulaires et 13 suppléants pour 
la Communauté de communes Cagire Garonne Salat  
-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  

 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

Vu les statuts du PETR Pays Comminges Pyrénées  

 
       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation . 
 

-  DESIGNER les délégués titulaires et délégués suppléants tels que :  
 

Délégués titulaires  Délégués suppléants  

Marie - Christine LLORENS  Nathalie AUGUSTIN ROUCH  

Jean-Pierre VIALATTE  Claudette ARJO  

Jean-Luc PICARD Robert MARTIN  

Olivier LOUBET  Laurent SANS  

Pascale MARASSE Christophe BOUGIE  

Raoul RASPEAU Gilles JUNQUET 

Maryse MOURLAN  Eric SAINT-MARTIN 

Raymond JOUBE  Frédéric LAVAIL  

Sylvain JUNQUA  Arlette BALLESTER  

Brigitte SEGARD  Patrick BARES  

Henri GOIZET  Jean-Pierre BARUTAUT  

Daniel WEISSBERG Patrick BISCARO  

René ERTLEN Arnaud MAISONDIEU  
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Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER les délégués titulaires et délégués suppléants tels que :  
 

Délégués titulaires  Délégués suppléants  

Marie - Christine LLORENS  Nathalie AUGUSTIN ROUCH  

Jean-Pierre VIALATTE  Claudette ARJO  

Jean-Luc PICARD Robert MARTIN  

Olivier LOUBET  Laurent SANS  

Pascale MARASSE Christophe BOUGIE  

Raoul RASPEAU Gilles JUNQUET 

Maryse MOURLAN  Eric SAINT-MARTIN 

Raymond JOUBE  Frédéric LAVAIL  

Sylvain JUNQUA  Arlette BALLESTER  

Brigitte SEGARD  Patrick BARES  

Henri GOIZET  Jean-Pierre BARUTAUT  

Daniel WEISSBERG Patrick BISCARO  

René ERTLEN Arnaud MAISONDIEU  

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes -  PNR. 
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-02  

 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au PNR 
Comminges Barousse Pyrénées .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de  suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

MŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ Ŏƛƴǉ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŀu Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ Parc Naturel Régional Comminges Barousse Pyrénées.  
Elle propose la candidature de Monsieur Patick Barés, Monsieur Jean -Pierre Vialatte et Madame 
Marie - Christine Llorens.  
Monsieur Jean -Bernard Portet Maire de Roquefort - sur -Garonne, Monsieur Daniel Weissberg et 
Madame Chantal Nomdedeu Maire de Proupiary se portent candidats.  
aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǎƛȄ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ Ŏƛƴǉ ǎƛŝƎŜǎΦ 
 

Après ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ Ŝǘ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴ ƭŜǾŞΣ aŀŘŀƳŜ bƻƳŘŜŘŜǳ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǘƛǊŜ ǎŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΦ 
aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƭΩŜƴ ǊŜƳŜǊŎƛŜΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ł ǎŜ 
prononcer sur le projet de délibération ci - dessous.  
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont au PNR Comminges Barousse 
Pyrénées.  
 

Les statuts du PNR prévoient que :  
 

-  [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ р ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ 
pour la Communauté de communes Cagire Garonne Salat  
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

Vu les statuts du PNR,  

 

       DECISION PROPOSEE :  
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-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER les délégués titulaires tels que  :  

                  Délégués titulaires  

Marie - Christine LLORENS  

Patrick BARES  

Jean-Pierre VIALATTE  

Jean-Bernard PORTET  

Daniel WEISSBERG 
 

 

  

   
 
 

 

 

 

 
Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER les délégués titulaires tels que  :  

                  Délégués titulaires  

Marie - Christine LLORENS  

Patrick BARES  

Jean-Pierre VIALATTE  

Jean-Bernard PORTET  

Daniel WEISSBERG 

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς Gal Leader  
 

Nombre  Délibération  
n°2026 -04 -03 

 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au GAL 
LEADER.  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la Présidente  ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǉǳŀǘǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǉǳŀǘǊŜ 
suppléants au Gal Leader. Elle précise que ces représentants peuvent être des conseillers 
communautaires et des conseillers municipaux non élus communautaires.  
 

Madame Segard invite Madame la Présidente à présenter le Gal Leader  aux nouveaux délégués 
communautaires . 
aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ Dŀƭ [ŜŀŘŜǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƻǴ ǎŜ ŘŞŎƛŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
fonds européens au PETR.  
 

Madame la Président e propose la candidature de Madame Claudette Arjo, Monsieur Raymond Joube , 
Madame Guylaine Darmani 2 ème adjointe à M ontastruc -de-Salies  et Madame Maryse Mourlan pour 
occuper un siège de titulaire.  
 

aƻƴǎƛŜǳǊ aŀǊǘƛƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƻŎŎǳǇŜǊ ǳƴ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘΦ  
Madame la Présidente propose la candidature de Monsieur Robert Martin, Monsieur Henri Goizet 
Maire de Mancioux et Monsieur Weissberg pour occuper un siège de suppléant. Elle fait appel à 
candidature  pour le dernier siège.  
Madame Laure Tomasetig 1 ère  adjointe à His se porte candidate.  
 

aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ 
délégués à se prononcer sur le projet de délibération si dessous.  
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des  
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organismes ou la communauté de communes est représentée, dont au GAL LEADER.  Il est 

rappelé que les représentants au PETR peuvent être des conseillers communautaires et des 

conseillers municipaux non élus communautaires . 

Les statuts du GAL LEADER prévoient  que :  

-  Le nombre de membres au sein du comité  est de  4 délégués titulaires et 4 délégués 
suppléants  pour la Communauté de communes Cagire Garonne Salat  

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

Vu les statuts du GAL LEADER, 
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER les délégués titulaires et délégués suppléants tels que  :  

Délégués titulaires  Délégués suppléants  

Claudette ARJO  Robert MARTIN  

Raymond JOUBE  Laure TOMASETIG  

Guylaine DARMANI  Henri GOIZET  

Maryse MOURLAN  Daniel WEISSBERG 
 

 

  

   
 

 

 
 

 

 

 
Suite à un débat contradictoire, les élus communautaire ǎΣ ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER les délégués titulaires et délégués suppléants tels que  :  

Délégués titulaires  Délégués suppléants  

Claudette ARJO  Robert MARTIN  

Raymond JOUBE  Laure TOMASETIG  

Guylaine DARMANI  Henri GOIZET  

Maryse MOURLAN  Daniel WEISSBERG 

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς Entente Habitat.  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-04 

 
 
 
 

Objet  : 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ł ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ 
Habitat .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

MŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ Ł ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ Habitat trois représentants  
siégeant déjà au PETR.  
 

aŀŘŀƳŜ {ŜƎŀǊŘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ȅ ǎƛŞƎŜŀƛǘ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ǇǊŞŦŝǊŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǎŀ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
mandature qui débute.  
Madame la Pr ésidente propose la candidature de Madame Claudette Arjo et Monsieur Jean - Luc 
Picard.  
Elle fait appel à candidature pour le siège restant. Madame Arlette Ballester se porte candidate.  
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aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ 
sur le projet de délibération ci -ŘŜǎǎǳǎ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜΦ 
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ Řƻƴǘ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ IŀōƛǘŀǘΦ 
 

[Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ Υ  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité de 3 délégués titulaires pour la Communauté de 
communes Cagire Garonne Salat  
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

±ǳ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ IŀōƛǘŀǘΣ 
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation . 
 

-  DESIGNER les représentants tels que :  
 

                  Délégués titulaires  

Jean-Luc PICARD  

Claudette ARJO  

Arlette BALLESTER  
 

 

  

   
 

 
 

 

 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER les représentants tels que :  
 

                  Délégués titulaires  

Jean-Luc PICARD  

Claudette ARJO  

Arlette BALLESTER  

 
 

 ɸ Désignations de représentants dans les organismes externes ς Office de Tourisme Cagire 
Garonne Salat .  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04 -05 

 
 
 

Objet  : 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ 
Tourisme Cagire Garonne Salat .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la Présidente  ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘƛȄ-Ƙǳƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ /ŀƎƛǊŜ DŀǊƻƴƴŜ {ŀƭŀǘ. Parmi eux neuf siègeront au conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
conseillers municipaux non élus communautaires.  
aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ aŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
sont membres de droit, en plus des dix - huit représentants désignés au cours de cette séance. Cela 
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concerne Monsieur Raspeau, Monsieur Barés, Monsieur Cazes et Madame Bastianelli.  Elle précise 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ȅ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘΦ 
 

aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ à ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
de Madame Arlette Ballester, M onsieur Pascal Weihss conseiller municipal à Mane , Madame 
Guylaine Darmani, Monsieur Laurent Maffre  1er  adjoint à Herran , Monsieur Laurent Sans et Madame 
Chantal Nomdedeu.  
Elle fait un appel à candidature  pour les trois sièges resta nts.  Monsieur Patrick Biscaro, Madame 
Cécile Molle 2ème  adjointe à Salies - du -Salat et Madame Pascale Marassé se portent candidats . 
 

aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ aŀŘŀƳŜ /ƭŀǳŘŜǘǘŜ !ǊƧƻΣ 
Monsieur Jean -Pierre Vialatte, Monsieur Patrick Capelli et Monsieur Jean -Pierre Barutaut. Elle fait 
appel à candidature pour les six sièges qui restent.  
 

Monsieur Weissberg, Madame Mourlan, Monsieur Jean - Benoît Abadie Maire de Cazaunous et 
aŀŘŀƳŜ bƛŎƻƭŜ 5ǳŎƭŀƛǊ aŀƛǊŜ ŘΩ9ǎŎƻǳƭƛǎΣ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƛŞƎŜǊΦ 
 

Madame Marielle Cugno 2 ème adjointe à Mane, Monsieur Jean -Luc Ajas  Vice -président en charge de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řǳ t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ aƻƴǎƛŜǳǊ hƭƛǾƛŜǊ [ƻǳōŜǘΣ aŀŘŀƳŜ [ŀǳǊŜ ¢ƻƳŀǎŜǘƛƎ 
et Madame Amandine Bouny se portent candidats  
 

aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǎŜ 
prononcer sur le projet de délibération ci - dessous ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜΦ 
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ Řƻƴǘ ƭΩhŦŦƛŎŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ /ŀƎƛǊŜ 
Garonne Salat.   
 

[Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
conseillers municipaux non élus communautaires.  
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ му ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Řƻƴǘ ф ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƭŞŎƘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  
 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ aŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ό!ǊōŀǎΣ !ǎǇŜǘΣ 
Saint - Martory et Salies - du -Salat) sont par ailleurs membres de droit.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

±ǳ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩh¢ /D{Σ 
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER les représentants tels que  :  

Assemblée générale  /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

Pascale MARASSE Pascale MARASSE 

Jean-Pierre VIALATTE  Jean-Pierre VIALATTE  

Arlette BALLESTER  Arlette BALLESTER  

Patrick BISCARO  Patrick BISCARO  

Cécile MOLLE  Cécile MOLLE  

Guylaine DARMANI  Guylaine DARMANI  

Laurent MAFFRE  Laurent MAFFRE  

Laurent SANS  Laurent SANS  

Chantal NOMDEDEU  Chantal NOMDEDEU  

Pascal WEIHSS  

Patrick CAPELLI  

Jean-Pierre BARUTAUT  
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Marielle CUGNO  

Jean-Luc AJAS 

Olivier LOUBET  

Laure TOMASETIG  

Claudette ARJO  

Amandine BOUNY  
 

 

  

   
 

 

 

 
 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER les représentants tels que  :  

Assemblée générale  /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

Pascale MARASSE Pascale MARASSE 

Jean-Pierre VIALATTE  Jean-Pierre VIALATTE  

Arlette BALLESTER  Arlette BALLESTER  

Patrick BISCARO  Patrick BISCARO  

Cécile MOLLE  Cécile MOLLE  

Guylaine DARMANI  Guylaine DARMANI  

Laurent MAFFRE  Laurent MAFFRE  

Laurent SANS  Laurent SANS  

Chantal NOMDEDEU  Chantal NOMDEDEU  

Pascal WEIHSS  

Patrick CAPELLI  

Jean-Pierre BARUTAUT  

Marielle CUGNO  

Jean-Luc AJAS 

Olivier LOUBET  

Laure TOMASETIG  

Claudette ARJO  

Amandine BOUNY  

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς ARAC Occitanie  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-06 

 
 
 
 

Objet  : Désignation du représentant à la SPL ARAC .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68  
+ 

2 procurations  

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la  Présidente explique ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ό!w!/ύΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ Řǳ 
développement des territoires. Elle accompagne la Communauté de communes Cagire Garonne 
Salat sur le pro jet des Thermes de Salies - du -Salat.  
9ƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ȅ ǎƛŞƎŜŀƛǘ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳŀƴŘŀǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΦ 
 

Madame la Présidente invite les délégués à se prononcer sur le projet de délibération ci -ŘŜǎǎƻǳǎ ǎΩƛƭ 
ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜΦ 
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont la SPL ARAC OCCITANIE.   
 

[Ŝ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛŝƎŜǊŀ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ł 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ  
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Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 1521 -1 et suivants 
et L.1531 -1,  
 

Vu les statuts de la SPL ARAC,  
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER Madame Marie -Christine LLORENS pour  représenter la Communauté de 

Communes Cagire  DŀǊƻƴƴŜ {ŀƭŀǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł 

accepter toute fonction dans  ce cadre . 
 

-  DESIGNER Madame Marie -Christine LLORENS pour représenter la Communauté de 

Communes Cagire  DŀǊƻƴƴŜ {ŀƭŀǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ŀŎŎŜǇǘŜǊ ǘƻǳǘŜ fonction dans ce cadre . 
 

-  DESIGNER Madame Marie -Christine LLORENS  pour représenter la Communauté de 

Communes Cagire  Garonne Salat auprès des Assemblées Générales de la société, et de 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ŀŎŎŜǇǘŜǊ ǘƻǳǘŜ fonction dans ce cadre . 
 

 

  

   
 

 
 

 
 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 
-  DE DESIGNER Madame Marie -Christine LLORENS pour représenter la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ /ŀƎƛǊŜ DŀǊƻƴƴŜ {ŀƭŀǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ŀŎŎŜǇǘŜǊ 
toute fonction dans ce cadre.  
 
-  DE DESIGNER Madame Marie -Christine LLORENS pour représenter la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ /ŀƎƛǊŜ DŀǊƻƴƴŜ {ŀƭŀǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł 
accepter toute fonction dans ce cadre.  
 
-  DE DESIGNER Madame Marie -Christine LLORENS pour représenter la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ /ŀƎƛǊŜ DŀǊƻƴƴŜ {ŀƭŀǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ !ǎǎŜƳōƭŞŜǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 
à accepter toute fonction dans ce cadre.  

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς SYSTOM des Pyrénées .  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-07 

 
 
 
 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au SYSTOM .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de  suffrages 
exprimés  

Pour  : 68     
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

Ne prend pas  
part au vote  : 2  

 

Madame la  tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘŜǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǳȄ 
représentants suppléants pour siéger au SYSTOM des Pyrénées.  
Elle propose la candidature de Monsieur Patrick Barés et Madame Maryse Mourlan pour occuper un 
siège de titulaire.  
Elle suggère que Monsieur Fréderic Lavail occupe un des deux sièges de suppléant et fait appel à 
candidature pour celui restant.  
Monsieur Gilles Buffalan 1 er  adjoint à Montastruc -de-Salies se porte candidat.  
 

aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ 
ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 
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Messieurs Favarel et Junqua indiquent quΩƛƭǎ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǾƻǘŜ car ils sont salariés du 
SYSTOM des Pyrénées . 
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont le SYSTOM des Pyrénées.   
 

Les statuts du SYSTOM prévoient que :  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 2 délégués titulaires et 2 délégués 
suppléants pour la Communauté de communes Cagire Garonne Salat . 
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Messieurs Gilles FAVAREL et Sylvain JUNQUA ne prenant pas part au vote,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

Vu les statuts du SYSTOM,  
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER les délégués titulaires et délégués suppléants tels que  :  

Délégués titulaires  Délégués suppléants  

Patrick BARES  Gilles BUFFALAN 

Maryse MOURLAN  Frédéric LAVAIL  
 

 

  

   
 
 

 
 

 

 

 

Suite à un débat contra ŘƛŎǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ moins deux non -

participations au vote  :  

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DE DESIGNER les délégués titulaires et délégués suppléants tels que  :  

Délégués titulaires  Délégués suppléants  

Patrick BARES  Gilles BUFFALAN 

Maryse MOURLAN  Frédéric LAVAIL  

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς Haute - Garonne Numérique.  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-08 

 
 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au syndicat 
Haute -Garonne Numérique .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la  Présidente indique que le Syndicat Haute -Garonne Numérique est en charge de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘŜǳȄ 
délégués titulaires et un délégué suppléant à ce syndicat.  
Elle propose la candidature de Monsieur Jean - Luc Picard et Monsieur Daniel Weissberg pour occuper 
les deux sièges de titulaire. Elle suggère que Madame Claudette Arjo soit suppléante.  
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aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǎŜ 
prononcer sur le projet de délibération ci -ŘŜǎǎƻǳǎ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜΦ 
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont le syndicat Haute Garonne 
Numérique.   
 

Les statuts du syndicat prévoient que :  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant 
pour la Communauté de communes Cagire Garonne Salat . 

 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

Vu les statuts HGN,  
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER les délégués titulaires et délégués suppléants tels que  :  

Délégués titulaires  Délégué suppléant  

Jean-Luc PICARD Claudette ARJO  

Daniel WEISSBERG 
 

 

  

   
 

 
 

 
 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 
 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER les délégués titulaires et délégués suppléants tels que  :  

Délégués titulaires  Délégué suppléant  

Jean-Luc PICARD Claudette ARJO  

Daniel WEISSBERG 

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς MANEO.  
 

Nombre  Délibération  
n°2026 -04 -09 

 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au syndicat 
MANEO.  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de  suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la  tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩil convient de désigner un titulaire et un suppléant pour siéger à 
a!b9hΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ  
Elle propose la candidature de titulaire de Monsieur Philippe Souquet et de suppléante de Madame 
Marie - Christine Gualter.  
9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΦ 
 

Madame la Présidente invite les délégués à se prononcer sur le projet de délibération ci - dessous  en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜΦ 
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Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont le syndicat MANEO.   
 

Les statuts de MANEO prévoient que :  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant 
pour la Communauté de communes Cagire Garonne Salat . 
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

Vu les statuts MANEO,  
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER le délégué titulaire et le délégué suppléant tel que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Philippe SOUQUET  Marie - Christine GUALTER  
 

 

  

   
 

 

 
 

 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER le délégué titulaire et le délégué suppléant tel que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Philippe SOUQUET  Marie - Christine GUALTER  

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ 
Bonnefont .  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-10  

 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au syndicat 
ƳƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ .ƻƴƴŜŦƻƴǘ.  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

MŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǉǳŀǘǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ 
ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ .ƻƴƴŜŦƻƴǘΦ 5ŜǳȄ ǇƻǳǊ ƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǳȄ ǇƻǳǊ ƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜǎ 
sièges de suppléants. Elle propose les candidatures de Madame Pasca le Marassé et Madame Chantal 
Nomdedeu pour les sièges de titulaires.  
 

aƻƴǎƛŜǳǊ ²ŜƛǎǎōŜǊƎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ǉŀǎ ȅ ǎƛŞƎŜǊΦ 
 

Madame la Présidente suggère la candidature de Monsieur Jean -Pierre Vialatte comme suppléant et 
fait appel à candidature pour le second siège.  
Madame Claudette Arjo se porte candidate.  
 

aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ 
sur le projet de délibération ci -ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜΦ 
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Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont le syndicat mixte de 
ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ .ƻƴƴŜŦƻƴǘΦ   
 

Les statuts du syndicat prévoient que :  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 2 délégués titulaires et 2 délégués 
suppléants pour la Communauté de communes Cagire Garonne Salat . 
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

±ǳ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ .ƻƴƴŜŦƻƴǘΣ 
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation  

 

-  DESIGNER les délégués titulaires et délégués suppléants tels que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Pascale MARASSE Jean-Pierre VIALATTE  

Chantal NOMDEDEU  Claudette ARJO  
 

 

  

   
 

 
 

 
 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires Σ ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation  
 

-  DE DESIGNER les délégués titulaires et délégués suppléants tels que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Pascale MARASSE Jean-Pierre VIALATTE  

Chantal NOMDEDEU  Claudette ARJO  

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς GIP Ma Santé Ma Région  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-11  

 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au GIP Ma 
Santé Ma Région .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

MŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩ!ǎǇŜǘ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Martory.  
Elle suggère que Madame Sabine Bastianelli soit titulaire et Monsieur Christophe Bougie suppléant.  
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŧƻƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳΩǳƴ Şƭǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ- Martory ou 
Aspet soit suppléant.  
Monsieur Raoul Raspeau se porte candidat.  
 

Madame la Présidente invite les délégués à se prononcer sur le projet de délibération ci - dessous 
ǎΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜΦ 
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Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont le GIP Ma Santé Ma Région.   
 

Il est prévu que le nombre de membres au sein du comité soit de 1 délégué titulaire et 1 délégué 
suppléant pour la Communauté de communes Cagire Garonne Salat. Il appartient à l'organe 
délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

±ǳ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ζ aŀ ǎŀƴǘŞ aŀ wŞƎƛƻƴ ηΣ 
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER le délégué titulaire et le délégué suppléant tel que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Sabine BASTIANELLI Raoul RASPEAU 
 

 

  

   
 
 

 

 
 

 

 

{ǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŘŞōŀǘ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER le délégué titulaire et le délégué suppléant tel que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Sabine BASTIANELLI Raoul RASPEAU 

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς AFL. 
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-12  

 
 
 
 

Objet  : 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ł ƭΩ!C[.  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la Présidente ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘŜǳȄ ƳŜƳōǊŜǎΣ ǳƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ 
ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊ Ł ƭΩ!C[Φ 
aŀŘŀƳŜ /ƭŀƛǊŜ [Ŝ Dŀƭ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩ!C[ Ŝǎǘ ǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ mutualiste 
de collectivité où la Communauté de communes Cagire Garonne Salat a une partie de ses emprunts. 
/ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞŜ Ł ǎƛŞƎŜǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ 
 

aƻƴǎƛŜǳǊ hƭƛǾƛŜǊ [ƻǳōŜǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ şǘǊŜ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘΦ aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ 
ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ WŜŀƴ /ŀȊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
candidatures.  
Madame la Présidente invite les délégués à se prononcer sur le projet de délibération ci - dessous 
ǎΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ Řƻƴǘ ƭΩ!C[Φ  
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[Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ!C[ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ Υ  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant 
pour la Communauté de communes Cagire Garonne Salat . 
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

±ǳ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ!C[Σ 
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation . 

 

-  DESIGNER le délégué titulaire et le délégué suppléant tel que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Jean CAZES Olivier LOUBET  
 

 

  

   
 

 

 
 

 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER le délégué titulaire et le délégué suppléant tel que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Jean CAZES Olivier LOUBET  

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς Initiative Comminges .  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-13  

 
 
 

Objet  : 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
Initiative Comminges .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la Présidente ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ł LƴƛǘƛŀǘƛǾŜ /ƻƳƳƛƴƎŜǎΦ 
Elle propose la candidature de Monsieur Olivier Loubet dans le cadre de sa délégation.  
9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΦ 
 

Madame la Présidente invite les délégués à se prononcer sur le projet de délibération ci -ŘŜǎǎƻǳǎ ǎΩƛƭ 
ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜΦ 
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ LƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 
Comminges.   
 

[Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ м 
délégué titulaire pour la Communauté de communes Cagire Garonne Salat.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

±ǳ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ LƴƛǘƛŀǘƛǾŜ /ƻƳƳƛƴƎŜǎΣ 
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       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER le délégué titulaire tel que  :  

Délégué titulaire  

Olivier LOUBET  
 

 

  

   
 
 

 

 

 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER le délégué titulaire tel que  :  

Délégué titulaire  

Olivier LOUBET  

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς Job en Comminges .  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-14  

 
 
 
 

Objet  : Désignation des représentants à 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Wƻō Ŝƴ /ƻƳƳƛƴƎŜǎ.  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la Présidente ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘŜǳȄ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊ Ł Wƻō Ŝƴ 
Comminges.  
Elle propose la candidature de Monsieur Olivier Loubet et Monsieur Philippe Souquet. Elle demande 
Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ŀ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ƭǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ 
sur le projet de délibération ci - dessous  : 
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Wƻō Ŝƴ 
Comminges.   
 

[Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ Υ  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 2 délégués titulaires pour la Communauté 
de communes Cagire Garonne Salat . 
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

±ǳ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Wƻō Ŝƴ /ƻƳƳƛƴƎŜǎΣ 
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER les délégués titulaires tel que  :  

Délégu és titulaire s 

Olivier LOUBET  

Philippe SOUQUET  
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Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER les délégués titulaires tel que  :  

Délégu és titulaire s 

Olivier LOUBET  

Philippe SOUQUET  

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς Commission consultative à la 
transition énergétique du SDEHG . 
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-15  

 
 
 
 

Objet  : Désignation du représentant au SDEHG .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

MŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-
Garonne. Elle précise que ce délégué ne doit pas déjà siéger au titre de sa commune.  
Elle fait appel à candidature. Madame Marie -Christine Gualter se porte candidate.  
 

aŀŘŀƳŜ [ŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŏƛ-
dessous.  
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont à la commission consultative 
à la transition énergétique du SDEHG.  
 

Les statuts du SDEHG prévoient que :  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 1 délégué titulaire pour la Communauté de 
communes Cagire Garonne Salat . 
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

Vu les statuts du SDEHG et de la commission consultative à la transition énergétique du SDEHG  
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER le délégué titulaire tel que  :  

Délégué titulaire  

Marie - Christine GUALTER  
 

 

  

   
 

 

 
 

 

 

 

Suite  Ł ǳƴ ŘŞōŀǘ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 
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-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER le délégué titulaire tel que  :  

Délégué titulaire  

Marie - Christine GUALTER  

 
 

 ɸ Désignations de représentants dans les organismes externes ς /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Collège de Salies - du - Salat . 
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-16  

 
 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ {ŀƭƛŜǎ- du -Salat .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la Présidente ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞ 
ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ {ŀƭƛŜǎ- du - Salat.  
Elle propose la candidature de Madame Claudette Arjo comme titulaire et fait appel à candidature.  
Monsieur Patrick Biscaro se porte candidat pour être suppléant.  
 

aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǎŜ 
prononcer sur le projet de délibération ci -ŘŜǎǎƻǳǎ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜΦ 
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
du collège de Salies - du - Salat.   
 

Il est prévu la représentation de la collectivité par 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпнм-мп /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ 
 

 
       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER le délégué titulaire et le délégué suppléant tel que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Claudette ARJO  Patrick BISCARO  
 

 

  

   
 

 

 

 

 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation . 
 

-  DE DESIGNER le délégué titulaire et le délégué suppléant tel que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Claudette ARJO  Patrick BISCARO  
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 ɸ Désignations de représentants dans les organismes externes ς /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
/ƻƭƭŝƎŜ ŘΩ!ǎǇŜǘ.  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-17  

 
 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩ!ǎǇŜǘ.  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de  suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

MŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘŜǳȄ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƭƭŝƎŜ !ǊƳŀƴŘ [ŀǘƻǳǊ ŘΩ!ǎǇŜǘΦ 
Elle fait appel à candidature.  
Madame Nathalie Augustin Rouch souhaite être titulaire. Monsieur Jean-Benoît Abadie fait savoir 
ǉǳΩƛƭ préfère  laisser son siège  de suppléant pour la mandature qui débute. Madame Jeannine Rey 
Maire de Ganties se porte candidate pour le remplacer.  
 

aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘŜ ǎŜ 
prononcer sur le projet de délibération ci - dessous ǎΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩ!ǎǇŜǘΦ  
 

Il est prévu la représentation de la collectivité par 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпнм-мп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ 
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER le délégué titulaire et le délégué suppléant tel que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Nathalie AUGUSTIN ROUCH  Jeannine REY  
 

 

  

   
 

 

 
 

 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires Σ ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER le délégué titulaire et le délégué suppléant tel que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Nathalie AUGUSTIN ROUCH  Jeannine REY  

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ 
SAGE des Pyrénées Ariégeoises .  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-18  

 
 
 

Objet  : Désignation du représentant à la commission 
ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ {!D9 ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ ŀǊƛŞƎŜƻƛǎŜǎ.  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  
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Madame la Présidente indique que pour la première fois, la Communauté de communes Cagire 
DŀǊƻƴƴŜ {ŀƭŀǘ ŀǳǊŀ ǳƴ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ {!D9 ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ 
Ariégeoises. Ainsi, un délégué doit être désigné.  
Monsieur Raspeau indique que Monsieur David Gardelle 2ème  adjoint à Saint - Martory souhaiterait y 
siéger.  
Madame Le Gal fait remarquer que le délégué doit être sur le bassin du Salat. Précédemment 
Monsieur Alain Soulé y siégeait au titre du Syndicat Salat Volp.  
 

Madame la Président e ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ envisageait de proposer la candidature de Monsieur Pierre 
Cazeneuve 1 er  adjoint à Mazères - sur -Salat.   
 

Monsieur Raspeau suggère de ne pas tenir compte de la demande de Monsieur Gardelle.  
aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƭΩŜƴ ǊŜƳŜǊŎƛŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΦ Elle  demande à 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ŀ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǾƛǘŜ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŏƛ- dessous.  
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont à la commission locale de 
ƭΩ9ŀǳ Řǳ {!D9 ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ ŀǊƛŞƎŜƻƛǎŜǎΦ   
 

Il est précisé que la Présidente est membre de droit de la CLE. En revanche, il convient de 
désigner 1 délégué titulaire supplémentaire pour représenter la Communauté de communes 
Cagire Garonne Salat.  
Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wнмн- 29 et R212 -30,  
 

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнр ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ 
ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜǎ 
Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises (BVPA),  
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation . 

 

-  DESIGNER le délégué titulaire tel que  :  

Délégué titulaire  

Pierre CAZENEUVE 
 

 

  

   
 

 

 

 
 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 
 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER le délégué titulaire tel que  :  

Délégué titulaire  

Pierre CAZENEUVE 

 
 

 ɸ Désignations de représentants dans les organismes externes ς Association des communes 
forestières de Haute - Garonne (COFOR) .  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-19  

 
 

Objet  : Désignation des représentants à 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜ IŀǳǘŜ-

Garonne (COFOR) .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  
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Madame la Présidente ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ǎƛŞƎŜǊ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜ IŀǳǘŜ-Garonne.  
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ tǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ȅ ǎƛŝƎŜƴǘ. Madame la Présidente 
propose d Ωȅ déroger . Elle propose la candidature de Monsieur Sylvain Junqua titulaire et Monsieur 
David Gardelle suppléant.  
aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ 
sur le projet de délibération ci -ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜΦ 
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont la COFOR.  
 

[Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ Υ  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 1 délégué titulaire pour la 
Communauté de communes Cagire Garonne Salat  
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

Vu les statuts de la COFOR,  
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER le délégué titulaire et le délégué suppléant tel que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Sylvain JUNQUA  David GARDELLE 
 

 

  

   
 

 
 

 
 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER le délégué titulaire et le délégué suppléant tel que  :  

Délégué titulaire  Délégué suppléant  

Sylvain JUNQUA  David GARDELLE 

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς Syndicat Salat Volp . 
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-20  

 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au syndicat 
Salat Volp .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

MŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǉǳŀǘǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 
Salat Volp.  
Elle propose la candidature de Monsieur Raymond Joube, Monsieur Pierre Cazeneuve et Madame 
Roselyne Artigues conseillère municipale à Montastruc -de-Salies.  
Elle fait appel à une dernière candidature. Monsieur Rémi Barbaresco se porte candidat.  
 

aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘŜ ǎŜ 
prononcer sur le projet de délibération ci - dessous.  
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Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont au syndicat Salat Volp.   
 

Les statuts du syndicat prévoient que :  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 4 délégués titulaires pour la Communauté 
de communes Cagire Garonne Salat . 
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Les représentants au syndicat peuvent être des conseillers communautaires et des conseillers 
municipaux non élus communautaires.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

Vu les statuts du syndicat Salat Volp,  
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER les délégués titulaires tels que  :  

Délégué s titulaire s 

Pierre CAZENEUVE 

Raymond JOUBE  

Rémi BARBARESCO 

Roselyne ARTIGUES  
 

 

  

   
 

 

 
 

 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER les délégués titulaires tels que  :  

Délégués titulaires  

Pierre CAZENEUVE 

Raymond JOUBE  

Rémi BARBARESCO 

Roselyne ARTIGUES  

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς Syndicat Garonne Amont .  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-21  

 
 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au syndicat 
mixte Garonne Amont .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la Présidente ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘŜǳȄ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǳȄ 
délégués suppléants pour siéger au Syndicat Garonne Amont.  
Elle propose la candidature de Madame Brigitte Segard, Monsieur Henri Ribet et Monsieur Raymond 
Joube. Elle fait appel à candidature pour le dernier siège.  
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aƻƴǎƛŜǳǊ CŀǾŀǊŜƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ǉƭǳǎ ȅ ǎƛŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƴŘŀǘǳǊŜ ǉǳƛ ŘŞōǳǘŜΦ aŀŘŀƳŜ 
Arlette Ballester se porte candidate.  
 

aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ. Elle invite les délégués à se prononcer 
sur le projet de délibération ci -ŘŜǎǎƻǳǎ ǎΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont au syndicat Garonne Amont.   
 

Les statuts du syndicat prévoient que :  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 2 délégués titulaires et 2 délégués 
suppléants pour la Communauté de communes Cagire Garonne Salat . 
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Les représentants au syndicat peuvent être des conseillers communautaires et des conseillers 
municipaux non élus communautaires.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

Vu les statuts du syndicat mixte Garonne Amont,  
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER les délégués titulaires et les délégués suppléants tels que  :  

Délégué s titulaire s Délégué s suppléant s 

Henri RIBET  Raymond JOUBE  

Brigitte SEGARD  Arlette BALLESTER  
 

 

  

   
 

 
 

 
 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER les délégués titulaires et les délégués suppléants tels que  :  

Délégués titulaires  Délégués suppléants  

Henri RIBET  Raymond JOUBE  

Brigitte SEGARD  Arlette BALLESTER  

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς Réseau 31 .  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-22  

 
 
 
 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au syndicat 
Réseau 31 .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de  suffrages 
exprimés  

Pour  : 69     
Contre  : 0     
Abstention  : 0  
Ne prend pas   
part au vote  : 1  

 

Madame la Présidente explique ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǘǊƻƛǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 
Réseau 31.  
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Elle propose la candidature de Monsieur Raymond Joube, Madame Brigitte Segard et Monsieur 
Patrick Capelli.  
aŀŘŀƳŜ {ŜƎŀǊŘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƭǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛǾŜΦ 
 

aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ 
sur le projet de délibération ci -ŘŜǎǎƻǳǎ ǎΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜΦ 
 

aŀŘŀƳŜ LǎŀōŜƭƭŜ !ǎƻ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀƎŜƴǘ ŘŜ wŞǎŜŀǳ ом, ainsi ne participera pas au vote  
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont au syndicat Réseau 31.   
 

Les statuts du syndicat prévoient que :  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 3 délégués titulaires pour la Communauté 
de communes Cagire Garonne Salat  
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Les représentants au syndicat peuvent être des conseillers communautaires et des conseillers 
municipaux non élus communautaires.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

Vu les statuts de Réseau 31,  
 

Madame Isabelle ASO ne prenant pas part au vote,  
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation . 
 

-   DESIGNER les délégués titulaires tels que  :  

Délégué s titulaire s 

Raymond JOUBE  

Patrick CAPELLI  

Brigitte SEGARD  
 

 

  

   
 

 
 

 

 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires , ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ moins une non -

participation au vote  :  

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER les délégués titulaires tels que  :  

Délégués titulaires  

Raymond JOUBE  

Patrick CAPELLI  

Brigitte SEGARD  
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 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς {L9! ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!Ǌōŀǎ. 
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-23  

 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au syndicat 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!Ǌōŀǎ.  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la Présidente explique que quarante -quatre délégués titulaires et quarante -quatre 
délégués suppléants représenteront la Communauté de communes au Syndicat des eaux de la Vallée 
ŘŜ ƭΩ!ǊōŀǎΦ 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛŜƴǘΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 
repris dans le projet de délibération ci - dessous.  
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont au syndicat des eaux de la 
±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊōŀǎΦ  
 

Les statuts du syndicat prévoient que :  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 44 délégués titulaires et 44 délégués 
suppléants pour la Communauté de communes Cagire Garonne Salat . 
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Les représentants au syndicat peuvent être des conseillers communautaires et des conseillers 
municipaux non élus communautaires.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

±ǳ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Řǳ {L9! ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊōŀǎΣ 
 

 

       DECISION PROPOSEE :  
 

 

-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DESIGNER les délégués titulaires et les délégués suppléants tels que  :  

Délégués t itulaires  Délégués s uppléants  

JOUBÉ Raymond  MUNOZ Manuel  

MIRAMONT Anne - Marie  PUGIBET Yvan 

RAUFAST Emmanuelle  SIRGANT Hermine  

DUCROS Delphine  SOUQUET Philippe  

CAZENAVE Jean-Jacques  LABATUT Maryline  

GAUDISSON David  BLANC Aurélien  

POSTIC Arnaud  BRAQUET Patricia  

SOUM Michèle  TORRES Sébastien  

BELLAN Jean-François  LEMORE Thierry  

BOULARD Sabine  VIGREUX Véronique  

SOUMET Jacques BONNEMAISON Annie  

BERTIN Corentin  LECLERC Guillaume  

ESTEVE Jérôme CAUCHY Aurélie  

ORTET Clément  VERGE Eric 

DIEU Serge  LOUGARRE Hélène 

ESCAIG Jean-Pierre  BOURGEAIS Sylvie 

FONTAS Francis  SARRADET Patrice  

ROUSSEL Stéphanie  MAISONDIEU Arnaud  
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AUGUSTIN ROUCH Nathalie  OLIVAN Aurore  

FAURESSE Marcel MAFFRE Laurent  

BREDEL Hélène MEIRELES Anthony  

GINESTE Sophie BOUCHE Sébastien  

BOTTAREL Sébastien  PAVAN Eva 

CUGNO Adrien  WEIHSS Pascal  

GHELARDINI Serge CASTEX Amandine  

ADER Alexandre  DUPUY Julien  

CAZENEUVE Pierre CIGAGNA Albert  

DESPOUX Patrick  VILLEMUR Sébastien  

CALVET Ludovic  BOUE Benjamin  

PIERRONNE Vincent  LACARRERE Bertrand  

PUJOL Marie -Lucie  COSTA Serge 

PIN Cédric  ESCAICH Claude 

LAGARDE Jean-François  LASTECOUERES Marie- Laure  

FOS Julien  KEREMIAN Véronique  

BOYREAU Michel  SANCHEZ Catherine  

CLARIA Jean- Manuel  CAUDRON Daniel  

MASLANKIEWICZ Lech  HERNANDO Joël 

CHABILLANT Thierry  SUTRA Clémence  

BISCARO Patrick  MASSA Marie  

MOLLE Cécile  MONTAURIOL Maxime  

BOUÉ Vincent  NUSSOL Romain  

CIGAGNA Gauthier  ERTLEN René- Michel  

ORTET Vincent  FEUILLERAT Bruno 

TETARD Florian  RIVIERE Romain 
 

 

  

   
 

 
 

 
 

 

Madame ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊΦ 

 
Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires Σ ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER les délégués titulaires et les délégués suppléants tels que  :  

Délégués titulaires  Délégués suppléants  

JOUBÉ Raymond  MUNOZ Manuel  

MIRAMONT Anne - Marie  PUGIBET Yvan 

RAUFAST Emmanuelle  SIRGANT Hermine  

DUCROS Delphine  SOUQUET Philippe  

CAZENAVE Jean-Jacques  LABATUT Maryline  

GAUDISSON David  BLANC Aurélien  

POSTIC Arnaud  BRAQUET Patricia  

SOUM Michèle  TORRES Sébastien  

BELLAN Jean-François  LEMORE Thierry  

BOULARD Sabine  VIGREUX Véronique  

SOUMET Jacques BONNEMAISON Annie  

BERTIN Corentin  LECLERC Guillaume  

ESTEVE Jérôme CAUCHY Aurélie  

ORTET Clément  VERGE Eric 
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DIEU Serge  LOUGARRE Hélène 

ESCAIG Jean-Pierre  BOURGEAIS Sylvie 

FONTAS Francis  SARRADET Patrice  

ROUSSEL Stéphanie  MAISONDIEU Arnaud  

AUGUSTIN ROUCH Nathalie  OLIVAN Aurore  

FAURESSE Marcel MAFFRE Laurent  

BREDEL Hélène MEIRELES Anthony  

GINESTE Sophie BOUCHE Sébastien  

BOTTAREL Sébastien  PAVAN Eva 

CUGNO Adrien  WEIHSS Pascal  

GHELARDINI Serge CASTEX Amandine  

ADER Alexandre  DUPUY Julien  

CAZENEUVE Pierre CIGAGNA Albert  

DESPOUX Patrick  VILLEMUR Sébastien  

CALVET Ludovic  BOUE Benjamin  

PIERRONNE Vincent  LACARRERE Bertrand  

PUJOL Marie -Lucie  COSTA Serge 

PIN Cédric  ESCAICH Claude 

LAGARDE Jean-François  LASTECOUERES Marie- Laure  

FOS Julien  KEREMIAN Véronique  

BOYREAU Michel  SANCHEZ Catherine  

CLARIA Jean- Manuel  CAUDRON Daniel  

MASLANKIEWICZ Lech  HERNANDO Joël 

CHABILLANT Thierry  SUTRA Clémence  

BISCARO Patrick  MASSA Marie  

MOLLE Cécile  MONTAURIOL Maxime  

BOUÉ Vincent  NUSSOL Romain  

CIGAGNA Gauthier  ERTLEN René- Michel  

ORTET Vincent  FEUILLERAT Bruno 

TETARD Florian  RIVIERE Romain 

 
 

 ɸDésignations de représentants dans les organismes externes ς SIEA de la Vallée du Job . 
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-24  

 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au syndicat 
des eaux de la Vallée du Job .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la Présidente explique que vingt -deux  délégués titulaires et vingt -deux  délégués 
suppléants représenteront la Communauté de communes au Syndicat des eaux de la Vallée d u Job . 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛŜƴǘ. 
aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ŧŀƛǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŀƛǎǎŜ ǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǎƛŝƎŜǎ Ł 
Monsieur Raymond Jou be.  
Monsieur Junqua propose que ce dernier , ǎƛŝƎŜ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 

Madame la Présidente  le remercie et invite les membres du conseil à se prononcer sur le projet de 
délibération ci - dessous.   
 

   

 

 

  

Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont au syndicat des eaux de la 
Vallée du Job.  
 

Les statuts du syndicat prévoient que :  
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-  Le nombre de membres au sein du comité est de 22 délégués titulaires et 22 délégués 
suppléants pour la Communauté de communes Cagire Garonne Salat . 
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Les représentants au syndicat peuvent être des conseillers communautaires et des conseillers 
municipaux non élus communautaires.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

Vu les statuts du SIEA de la Vallée du Job,  
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER les délégués titulaires et les délégués suppléants tels que  :  

Délégués t itulaires  Délégués s uppléants  

NICOLAS Stefan  GURIDI Jean 

MATHIOS Philippe  BARRERE Chantal  

BOUSQUET Jean- Michel  ROUX Michelle  

GUILLEBOT Marc  LABARRE Cédric 

BARES Jérôme PLAT Mélina  

MASSE Arnaud  LANTE Baptiste  

DARLES Alain BARTHES Damien 

FAVAREL Gilles LE PRIOL Camille  

ABADIE Jean-Benoît  DUMAIL Marlène  

VILLEMUR Laurent  TORRES Nadège 

DESCOUBES Jean-Serge  AMORY Sandrine  

SERVAT Alain  DOUCÈDE Anne Lise 

COUVREUR Laurence  FERRAN Martine  

DUFFAUT Christophe  LEFEBVRE Sarah 

BARES Pierre MARCILLAUD Jean-Vincent  

CHANET Max GRAND Christian  

CAYRE Laurent  ESCARTIN Christophe  

DALLE Sandrine  HARRIBEY Dominique  

JUNQUA Sylvain  RICARD Marie -Claude  

JOUBE Raymond  PICABIA Marc  

CAZES Corinne  VIDALON Roxane  

LOUIS Stéphane  GAILLARD Didier  
 

 

  

   
 

 

 
 

 

 

 

{ǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŘŞōŀǘ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER les délégués titulaires et les délégués suppléants tels que  :  

Délégués titulaires  Délégués suppléants  

NICOLAS Stefan  GURIDI Jean 

MATHIOS Philippe  BARRERE Chantal  

BOUSQUET Jean- Michel  ROUX Michelle  

GUILLEBOT Marc  LABARRE Cédric 

BARES Jérôme PLAT Mélina  
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MASSE Arnaud  LANTE Baptiste  

DARLES Alain BARTHES Damien 

FAVAREL Gilles LE PRIOL Camille  

ABADIE Jean-Benoît  DUMAIL Marlène  

VILLEMUR Laurent  TORRES Nadège 

DESCOUBES Jean-Serge  AMORY Sandrine  

SERVAT Alain  DOUCÈDE Anne Lise 

COUVREUR Laurence  FERRAN Martine  

DUFFAUT Christophe  LEFEBVRE Sarah 

BARES Pierre MARCILLAUD Jean-Vincent  

CHANET Max GRAND Christian  

CAYRE Laurent  ESCARTIN Christophe  

DALLE Sandrine  HARRIBEY Dominique  

JUNQUA Sylvain  RICARD Marie -Claude  

JOUBE Raymond  PICABIA Marc  

CAZES Corinne  VIDALON Roxane  

LOUIS Stéphane  GAILLARD Didier  

 
 
Madame Segard fait remarquer que les communes ont déjà délibéré sur leurs représentants dans 
les syndicats des eaux. Elle demande si des permutations peuvent avoir lieu en conseil 
communautaire.  
Madame Le Gal lui répond que la Communauté de communes prend sa propre délibération pour 
désigner ses représentants.  Les communes ont délibéré pour désigner leurs représentants au titre 
ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

aƻƴǎƛŜǳǊ ±ƛƴŎŜƴǘ .ƻǳŞ aŀƛǊŜ ŘŜ ¢ƻǳƛƭƭŜΣ Ŧŀƛǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ 
Communauté de communes désigne des délégués de communes extérieures au syndicat concerné.  
aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƭǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 
 

Monsieur Portet indique que suite à la loi NOTRe  la Communauté de communes dispose de la 
compétence eau potable. Les communes ne la détiennent plus. Les délégués désignés par la 
Communauté de communes ne devront voter dans les syndicats que les délibérations en lien avec 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
Les communes dispose nt  de la compétence assainissement et eau pluviale , elles désignent des 
ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǎȅƴŘƛŎŀǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ 
les mêmes délégués.  
Les délégués désignés en conseil communautaire siègent par représentation substitution.  
aŀŘŀƳŜ {ŜƎŀǊŘ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 
 
 

 ɸ Désignations de représentants dans les organismes externes ς Syndicat des Eaux de la 
Barousse Comminges Save .  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-25  

 
 
 
 

Objet  : Désignation des représentants au syndicat 
des eaux Barousse Comminges Save .  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de suffrages 
exprimés  

Pour  : 70    
Contre  : 0     
Abstention  : 0  

 

Madame la Présidente explique que vingt -quatre  délégués titulaires et vingt -quatre  délégués 
suppléants représenteront la Communauté de communes au Syndicat des eaux de la Barousse 
Comminges Save . 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛŜƴǘΦ 
aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ŧŀƛǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŀƛǎǎŜ ǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǎƛŝƎŜǎ Ł 
Monsieur Raymond Joube.  
 

Madame Claudette Arjo propose de lui laisser son siège de suppléante.  
 

Madame Llorens  la remercie et  invite les membres du conseil à se prononcer sur le projet de 
délibération ci - dessous.   
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Madame la Présidente expose la nécessité de pourvoir à plusieurs désignations dans des 
organismes ou la communauté de communes est représentée, dont au syndicat des eaux 
Barousse Comminges Save.   
 

Les statuts du syndicat prévoient que :  
 

-  Le nombre de membres au sein du comité est de 24 délégués titulaires et 24 délégués 
suppléants pour la Communauté de communes Cagire Garonne Salat . 
 

-  Il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner ses représentants.  
 

Les représentants au syndicat peuvent être des conseillers communautaires et des conseillers 
municipaux non élus communautaires.  
 

Le conseil est appelé à compléter sa représentation.  
 

Suite à un débat contradictoire,  
 

Vu les articles L5711 -1, L2122 -7, L5211 -7 et L2121 -21 du CGCT,  
 

Vu les statuts du SIEA Barousse Comminges Save,  
 

 

       DECISION PROPOSEE :  

 
-  PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  

 

-  DESIGNER les délégués titulaires et les délégués suppléants tels que  :  

Délégués t itulaires  Délégués s uppléants  

RIBEIRO Marise  DAL POS Anthony  

SALLES Laurent  CAHUZAC Christian  

BALLESTER Arlette  SCHMITT Armand  

ALTISSIMO Gino  FAURE Laurent  

PICARD Jean- Luc  GARRIGUES Joël 

EALLET Bernard  ASO Isabelle  

SAUVESTRE Benoît  DASTÉ Jean-François  

CAZABET Jean-Pierre  DAUBAN Jean-François  

ROUBICHOU Jean- Claude  PERTETUA Nathalie  

CHENAY Sylvie  GILLES Nicolas  

FIDANZA André  LAVAIL Frédéric  

WOILRAND Alain  LEBRUN Marie -Christine  

BONNET Angèle   DOMINGUEZ Mathieu  

ARTIGUES Joel DUMOULARD Esmeralda  

NOMDEDEU Chantal  HOSPITAL Fabien  

ANDRE Jean- Marc  COMMENGE Nathalie  

CASTEX Nicolas  PORTET Jean-Bernard  

JARQUE Michel  REY Martine  

ROUX Marie -Hélène  GARDELLE David 

RASPEAU Raoul JOUBE Raymond  

BARUTAUT Jean- Pierre  ASPE Gérard  

GENEST Eric NOMDEDEU Bernard  

LARROQUE Alain CAZAUX Benjamin  

GOUAZE Philippe  DE PREMONVILLE Frédéric  
 

 

  

   
 

 

 
 

 

 

 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires Σ ŘŞŎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 

 

 

 

 

-  DE PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation.  
 

-  DE DESIGNER les délégués titulaires et les délégués suppléants tels que  :  
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Délégués titulaires  Délégués suppléants  

RIBEIRO Marise  DAL POS Anthony  

SALLES Laurent  CAHUZAC Christian  

BALLESTER Arlette  SCHMITT Armand  

ALTISSIMO Gino  FAURE Laurent  

PICARD Jean- Luc  GARRIGUES Joël 

EALLET Bernard  ASO Isabelle  

SAUVESTRE Benoît  DASTÉ Jean-François  

CAZABET Jean-Pierre  DAUBAN Jean-François  

ROUBICHOU Jean- Claude  PERTETUA Nathalie  

CHENAY Sylvie  GILLES Nicolas  

FIDANZA André  LAVAIL Frédéric  

WOILRAND Alain  LEBRUN Marie -Christine  

BONNET Angèle   DOMINGUEZ Mathieu  

ARTIGUES Joel DUMOULARD Esmeralda  

NOMDEDEU Chantal  HOSPITAL Fabien  

ANDRE Jean- Marc  COMMENGE Nathalie  

CASTEX Nicolas  PORTET Jean-Bernard  

JARQUE Michel  REY Martine  

ROUX Marie -Hélène  GARDELLE David 

RASPEAU Raoul JOUBE Raymond  

BARUTAUT Jean- Pierre  ASPE Gérard  

GENEST Eric NOMDEDEU Bernard  

LARROQUE Alain CAZAUX Benjamin  

GOUAZE Philippe  DE PREMONVILLE Frédéric  

 
 

 ɸIndemnités du Président et des Vice - présidents .  
 

Nombre  Délibération  
n°202 6-04-26  

 
 
 
 

Objet  : Indemnités du Président et des vice -
présidents.  

 

de 
membres 

en 
exercice  

70  

de membres 
présents  

68 
+ 

2 procuration s 

de  suffrages 
exprimés  

Pour  : 69     
Contre  : 1      
Abstention  : 0  

 

Madame la Présidente présente le projet de délibération ci - dessous.  
 

   

 

 

  

Depuis la loi n° 2025 -мнпф Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭΣ 
ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǊŞǾǳ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ пуΦтр҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ŘŜ 
référence 1027 pour les EPCI de 10 000 à 19 999 habitants.  
 

L'organe délibérant peut, à la demande du président, fixer une indemnité de fonction inférieure.  
 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŀƛǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƛŎŜ- présidents désignés lors de 
ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ ф ŀǾǊƛƭ нлнсΣ Ŝǎǘ ŘŜ мсс рммΦон ϵ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ Υ 

ω LƴŘŜƳƴƛǘŞ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Υ пуΦтр ҈ ŘŜ ƭΩL. млнт 
ω Indemnités des vice -ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Υ нлΦсо ҈ ŘŜ ƭΩL. млнт ŎƘŀŎǳƴ 
 

La Présidente demande à ce que son indemnité de Présidente soit réduite dans des proportions 
identiques à celle des vice -ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ǎƻƛǘ Ł тл҈ ŘŜǎ 
taux indemnitaires.  
   Ainsi :  

ω опΦмо ҈ ŘŜ ƭΩL. млнт ǇƻǳǊ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜΣ  
ω мпΦпп ҈ ŘŜ ƭΩL. млнт ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǾƛŎŜ- présidents.  

 
Suite à un débat contradictoire,  

 

       DECISION PROPOSEE :  

 


